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REVUE MILITAIRE SUISSE
N» 20. Lausanne, le 2 Novembre 1871. XVI« Innk.

,——__—_?
Sommaire. — Les colonnes de compagnie et leur admission dans le röglement de

l'infanterie suisse. — Sur les reformes du commissariat des guerres. — Revue
bibliographique. — Nouvelles et chronique.

LES COLONNES DE COMPAGNIE ET LEUR ADMISSION DANS LE REGLEMENT
DE L'INFANTERIE SUISSE.

I.
L'auteur de cet article n'appartient pas ä 1'armee suisse. Mais il a

trouve l'occasion par un sejour prolonge dans la Suisse, de connaitre
les institutions militaires de ce pays. Dans quelques enlretiens
militaires avec des officiers subalternes de la Suisse romande on lui a

repondu que la formation de la colonne de compagnie etait dejä admise
dans le reglement suisse; mais l'auteur, suivanl de pres une brigade
suisse pendant un rassemblement de troupes, n'a vu que l'ancienne
tactique de ligne ou de colonne, et rien de la colonne de compagnie

ou d'une formation semblable. Plus tard, il eut l'occasion d'clu-
dier un peu le reglement suisse et il y a trouve la colonne de division,
formation qui parait, au premier abord, ressembler un peu ä la
colonne de compagnie, mais qui, en verite, ne possede pas les grands
avantages qui sont propres ä celle-ci. La configuration du terrain et la
Situation militaire parliculiere de la Suisse rendraient celle formation
plus avantageuse encore. L'auteur, anime d'un inleret vif pour la
Suisse et pour son independance politique, ne croit pas pouvoir le

prouver mieux qu'en mettant en discussion dans un moment de paix,
oü chacun se prepare pour les evenlualites menacantes de l'avenir,
Celle question si importante pour l'arme de l'infanterie :

Ne peut-on pas facilement introduire dans le reglement actuel la
formation des colonnes de compagnie comme la formation principale
de combat, en ne changeant rien aux prineipes du reglement?

L'auteur veut essayer de motiver Vimportance tactique, on pourrait
meme dire Vindispensabilite de la colonne de compagnie pour le
combat de l'infanterie avec les armes ä feu perfectionnees et contre
l'effet meurtrier des canons rayes, et dans ce but il ne tardera pas ä

publier, dans les deux langues, un essai de reglement comme Supplement

au reglement actuel, pour le soumettre ä l'examen de MM. les
officiers et sous-officiers.

Mais avanl d'entrer en matiere, il desire faire connaitre au public
militaire de la Suisse romande l'opinion d'un officier superieur francais

sur la forme de combat des Prussiens et leurs allies. Cet officier
a ecrit, en oclobre 1870, un article remarquable sur les causes des
desastres de sa patrie, dans le Journal de Lyoa le Salut public. II ex-
plique, comme suit, la maniere prussienne de combattre :

c Ce Systeme (il parle des tirailleurs en masse, suivis de colonnes
de bataillon comme soutien) avait du bon avec des troupes peu ma-
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nceuvrieres, mais exaltees par le palriotisme. Malheureusement, cette
action des tirailleurs, qui est redoutable pour un ennemi peu enlre-
prenanl, si le bul est simple et compris facilement, devient faible, si
l'impression et la direction manquent. Ce mode de combat presente
meine de serieux dangers pour celui qui l'emploie exclusivement,
parce que la confusion et la crainte se repandent facilement dans
cette cohue d'hommes eparpilles et separes de leurs officiers.

Les Prussiens ont retlechi aux avantages et aux inconvenients de
celte maniere de combattre. Ils ont compris que l'importance des
tirailleurs avait grandi avec les perfeclionnements de l'arme ä feu
portative; que, de plus, le terrain leur elait devenu plus favorable en
Europe, par suite du morcellement des proprietes, qui a augmente
les obstacles du sol. Adoptant donc en principe ce Systeme, ils ont
voulu se preserver de la confusion qu'il peut faire nailre et ils ont
invenle la colonne de compagnie, qui reste dans la main de son chef,
qui s'adaple ä tous les terrains et qui, en outre, donne peu de prise
ä la formidable artillerie acluelle.

La force qui convient le mieux ä une Iroupe d'infanterie pour
resoudre le probleme, c'est de 250 ä 300 hommes, formant six
pelotons de 20 ä 25 files. Un ou deux pelotons sont en tirailleurs. Le
resle passe instantanement de l'ordre en bataille ä l'ordre en colonne
el reciproquement, pret ä comballre, du resle, dans toules les direc-
tions. Six ou sept officiers suffisent pour Commander celte unite de
force qui, avec le fusil actuel, fournira loujours un feu süffisant.

En resume, voilä la colonne de compagnie prussienne. Etonnez-vous
maintenant de lire dans les relations de celte guerre, que l'ennemi
nous a surpris, nous a enveloppe, s'est presente partout en forces su-
perieures. Le fait est facile ä expliqucr. Devant un bataillon frangais,
compacte, de 800 hommes, tirant avec furie, se sonl presenles deux,
trois, quatre masses dans la main des chefs distincts, mais combinant
leur altaque par des feux bien diriges. Nos soldats y onl vu autant de
balaillons ennemis, tandis que c'etaient des colonnes de 250 hommes,
conduites par un capilaine prussien.

Ainsi ils ont pu nous surprendre, en se glissant dans les fourres,
nous attaquer en flanc, eviter le feu de nolre artillerie. Les bois, les
terrains les plus accidentes leur sont favorables. Ce sonl les tirailleurs
en masse, regularises, bien conduits et soutenus par le feu d'une
artillerie superieure. »

Ainsi ecrit un officier superieur de l'armee francaise sous l'impression
du malheur incroyable de son pays, survenu malgre les fameux

chassepots et malgre Yelan francais. 11 n'hesite pas ä constater la su-
periorile de la forme tactique de l'ennemi pour le combat et il fait,
guide par la triste experience, un croquis rapide de ses avantages
incontestables.

La Suisse doit-elle laisser passer ces experiences sans en tirer avantage

Ne doit-elle pas s'occuper d'une maniere solide et pratique
(sur Ie terrain) d'une forme tactique, qui fait l'admiralion des Francais,

assez peu admirateurs des Prussiens, mais qui ont bien reconnu
la valeur reelle de leur tactique, si facile ä introduire dans chaque
reglement.
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La campagne de 1866 a procura ä la Suisse un nouveau fusil, non
sans de grands frais; puisse-l-elle se procurer, apres la campagne de
1870-71, une nouvelle formation tactique d'une grande importance!

L'infanterie, la masse principale el la partie essentielle de chaque
armee, doit agir dans le combat de deux manieres differentes, Ie combal

de loin (combat de feu) et le combat de pres (combat ä la
bayonnette); il faul employer ä cel effet deux formes de combat, la formation

serree et la formation en tirailleurs. L'emploi de ces deux
formations est necessaire si l'on veut vaincre l'ennemi apres l'avoir
ebranle physiquement el moralemenl.

Le combat dans la forme serree a beaucoup d'inconvenients et de
cötes faibles, mais il est indispensable pour la victoire finale, pour la
deroute complete de l'ennemi ; il contient la grande impression
morale, sans laquelle on ne peut jamais avoir un succes reel.

La formation en tirailleurs, au contraire, sera employee au
commencement de chaque combat. C'est la vraie forme pour le combat
de feu. Elle facilite l'emploi des armes ä feu, augmenie les pertes de
l'ennemi et diminue en meme temps celles de la troupe, parce que
le soldat peut lirer avantage de chaque terrain et par consöquent ne
pas offrir de prise au feu de l'ennemi.

Ce n'est pas ici le lieu de developper les avanlages et les desavantages

de ces deux manieres de combattre, mais il est clair qu'une
formation de combat qui reunira le plus eompletement possible les

avantages de ces manieres de combaltre, sera la meilleure de toutes.
L'effet formidable des armes ä feu modernes (canons et fusils) a produit

egalement une revolulion dans la taclique formelle, qui a du in-
venter une formation de combal pour chaque lerrain, en vue de
reduire les perles le plus possible; celte formation doit pouvoir ebranler
l'ennemi de loin par le feu et le vaincre de pres par la baionnetle.
Ce probleme a ete resolu par la creation de la colonne de compagnie,
qui est bonne pour 1'offensive et la defensive, pour le combat de loin
et de pres, pour la formation serree et la formation en tirailleurs. II
est clair que les troupes employant la tactique ancienne de ligne el
de colonne onl du suecomber, ä egalite de valeur et d'intrepidite,
devant celles qui combatlaient dans la forme de la colonne de compagnie.

La derniere campagne le prouve ä l'evidence.
En admettant le principe qu'on doit toujours chercher le succes du

combat dans l'atlaque ä la ba'ionnelte, bien que le combat de loin et
la formalion en tirailleurs aient gagne en importance avec les progres
techniques des armes ä feu, il esl cependant evident qu'une defensive

proprement dite sera impossible pour chaque Iroupe qui a le desir
de vaincre son adversaire. 11 fallail donc que la tactique trouvät des
formations qui permissent aussi d'alteindre l'ennemi avec des masses

compactes et avec les moindres pertes. Celte lache est beaucoup plus
difficile ä present que dans le passe, vu les grands progres des armes
ä feu. Qu'on pense aux fusils ä percussion anglais, de l'armee de

Wellington, dont l'effet principal etait de 120 ä 130 pas. On pouvail
alors arriver facilement dans la posilion ennemie avec de grandes
colonnes.

Aujourd'hui il est necessaire que l'attaque decisive soit preparee
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par un feu soigne; il faut que le moment preeis pour l'attaque soit
bien reconnu et que celle-ci soit executee habilement et energique-
ment.

Pour se premunir contre les effets du feu de vitesse, 1'offensive doit
se metlre ä couverl le plus possible. Le meilleur moyen pour cela
est le terrain, mais malheureusement il n'offre pas partout les qualites

necessaires; on doit alteindre son but par d'autres moyens, par
l'effet du feu de loin (les masses d'arlillerie) ou par des formations
tactiques convenables (de minces lignes de tirailleurs et des colonnes
mobiles, pas Irop fortes). Ces formations (les colonnes de compagnies),
indispensables au combat moderne de l'infanterie, ont contribue, avec
d'autres causes, ä procurer ä l'infanterie prussienne une grande
superiorite dans les dernieres campagnes. Ces formations ont donne la
possibilite ä l'infanterie hanovrienne dans la bataille de Langensalza,

27 juin 1866, de pouvoir deboucher d'une posilion defensive
tres favorable sur un champ exlerieur d'offensive defavorable. En
oulre, il faut remarquer que l'infanterie hanovrienne elait armee avec
un fusil dit Bickel-Gewehr contre le Zündnadel-Gewehr. Apres avoir
ebranle l'ennemi physiquement et moralement par un feu bien dirige
et nourri, apres l'avoir force de changer son allaque en defense, les
bataillons hanovriens, formes en colonnes de compagnies et couverts
par le feu de leur arlillerie, purent deboucher de leur position,
traverser un terrain difficile, sans qu'il en resultat trop de desordre,
serrer rapidement leurs rangs avant d'enlrer dans la position
prussienne el executer l'attaque decisive, en colonne d'attaque. L'effort
fut couronne par un grand et beau succes. On n'aurait pu executer
ce mouvement consislant d'abord ä passer un fleuve, puis ä gravir un
mamelon, sans des colonnes pelites et mobiles, et sans le mecanisme
tres simple de la colonne d'attaque. Les colonnes n'avaient qu'ä se

serrer et la colonne d'attaque elait formee. L'infanterie hanovrienne
a ete unanim-e pour l'introduction de ces colonnes dans son reglement,
et, ce jour-lä, eile eut bien raison de se rejouir de leur introduction,
qui n'avait pas ele obtenue sans lutte, il faut le dire. L'adversaire des
Hanovriens avail une grande renommee; l'instruction de Pinfanlerie
prussienne etait d'une duree double de celle de l'infanterie
hanovrienne. L'infanterie de la Prusse devait etre presumee supörieure ä

celle du Hanovre, mais le succes de ce jour-lä en a decide autre-
ment.

Cet exemple prouve qu'une forme tactique favorable et bien
employee peut neulraliser les avanlages d'une arme superieure.

Un autre exemple decisif se trouve dans le combat de Saarbrück
(2 aoüt 1870), oü la forme tactique (la colonne de compagnie) et son
emploi habile purent balancer assez longtemps une tres grande
superiorite numerique.

L'effet du feu de l'infanterie moderne commence ä la distance de
700 ä 800 pas et croit avec la diminulion de la distance, de maniere
ä elre decisif ä la distance de 300 pas et ecrasant ä 100 pas. La
crainte de la cavalerie n'existe plus comme du passe; une infanterie
bien inslruite ne peut plus etre culbulee par la cavalerie, excepte le
cas oü eile est, avant l'attaque, ebranlee, demoralisee ou lorsqu'elle
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est surprise. L'infanterie suisse, reunie ä son excellente et nombreuse
arlillerie, n'a donc pas ä eraindre la superiorite de la cavalerie
ennemie.

L'artillerie contre une infanterie calme et intrepide a aussi perdu
une bonne partie de son effet de pres (le feu de mitraille); eile serait
ä cette distance trop menacee du feu de l'infanterie. Seulement dans
un terrain decouvert l'infanterie est faible et sans armes contre
l'artillerie ; la difference entre les distances des deux armes serait trop
grande. Dans ce cas sa seule ressource git dans sa mobilite tactique
(de petites colonnes, qui peuvent changer assez facilement leurs
posilions et la direction de leurs marches). II sera ainsi assez difficile ä

l'artillerie de tirer avec Iranquillile et par consequent avec succes.
(A suivre.)

SUR LES REFORMES DU COMMISSARIAT DES GUERRES.

La curieuse circulaire dont nous donnons ci-dessous la traduetion, a ötö adressee

en allemand ä tous les officiers du commissariat :

Monsieur et eher camarade,
La röunion des officiers de l'ötat-major du commissariat, tenue le 25 juin dernier

ä Ollen, a döcidö de faire imprimer un rösuine de ses deliberations ainsi que
des propositions qui y ont ötö emises; de communiquer ces propositions ä tous les
officiers pour les soumellre ä leur examen, et, apres avoir regu leur röponse ainsi

que leurs observations, de rediger un memoire detaille destine ä ötre adresse ä

I'Autorite föderale. Ce memoire doit signaler les reformes urgentes qui doivent ötre
inlroduiles dans l'admiuistration de l'armöe. Un comilö a ötö nommö, composö
de Messieurs:

Schenk, colonel. Martin, major.
Pauli, lieut.-colonel. Hegg, capitaine.
Grenus, major. Wmz, lieutenant.

Ce comile est charge de recevoir ces propositions et de les formuler. II se

permet, par le prösent öcrit, de vous soumettre le rösullat de ses deliberations.
Independamment des reformes reelamees par les officiers du commissariat,

l'Assemblee födörale a ömis les postulats suivants, relativement ä l'administration de

l'armöe, savoir:
Le Conseil National:

1° Le Conseil federal est invite ä examiner comment le § 73 de la loi sur
l'organisation militaire de 1850, qui traite de finstruclion ä donner aux officiers du
commissariat, peut ötre mis ä exöcution;

2° Quelles sont les ameliorations ä apporter au service du commissariat.

Le Conseil des Etats :
Le Conseil federal est invite ä rechercher les ameliorations ä introduire dans le

service du commissariat el ä les realiser le plus tot possible.

Enfin, ä l'occasion du rapport sur l'occupation des frontieres, Ie Conseil nalional
a decide d'inviler le Conseil fedöral ä prösenter un rapport detaille sur le service
du commissariat. II a de plus instituö une commission deslinöe ä examiner ce rapport

et surtout ä conlröler les achats et les ventes du commissariat des guerres
superieur. Celte commission ötait composee de MM. Escher, Anderwert, Künzli,
Schmid et Friderich.

Ces döcisions et postulats de l'Assemblee federale nous prouvent l'intöröt que


	Les colonnes de compagnie et leur admission dans le règlement de l'infanterie suisse

